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Objet de la fiche  
 

A L’ATTENTION 
DU PERMANENT : AGENT de SECURITE du site d’AURAY 
A SA PRISE DE POSTE 
 

Qui assure cette mission ? 

 
Agent du service Sécurité CHBA, ou Agent du service technique SSIAP CHBA, ou Agent du prestataire extérieur SSIAP ; 
 
 

A prise de poste 

1  

PRISE DE POSTE 
Au moyen du DECT 22258 présent sur le bureau, 
Appeler le service sécurité Vannes au 14498 pour lui signaler la prise de poste 
 

2  
S’assurer avec lui du bon fonctionnement du GSM du permanent Sécurité 06.73.87.06.63 
Et du Bip 618, 
Par test d’appel à partir du service Sécurité Vannes 

3  
En liaison avec le chef d’équipe de sécurité posté à Vannes, lecture partagée du classeur de liaison 
(main courante) : Les dernières 24 heures, et prise de consignes particulières éventuelles 

Sans précision, les prestations ci-dessous s’entendent pour les sites : 
PRATEL/PRATEL-IZEL, KERIOLET, KERLEANO 

4  

 
17H45 : Ronde de contrôle des centrales de sécurité incendie 
Puis ronde de surveillance générales des extérieurs 
22H00 : PRATEL / Verrouillage des accès dont les portes automatiques (suivant plan) 
PRATEL / 2ème étage / Addictologie : TEST alarme sur BIP des portes d’accès en présence d’un agent du service 
Puis : Ronde de contrôle de verrouillage des accès des sites 
 

5  

L’agent de sécurité se tient prêt à répondre à toute demande en provenance du personnel de soins, du PC 
Sécurité de Vannes, du directeur de garde ; 
 
Son référent est le chef d’équipe du PC Sécurité ; 
Il demande à lui parler dès que nécessaire, en fonction des situations ou interventions portées à sa connaissance ; 
En cas de nécessité, il peut demander le soutien de l’agent technique d’astreinte. 
Ponctuellement, le chef d’équipe peut lui demander des missions préventives concernant les dispositifs, les 
équipements de sécurité (exemple : Contrôle des textes clairs spécifique ou à l’échelle d’un service, Etat de ferme-
porte, etc…) 
En cas de situation sanitaire exceptionnelle, ou d’évolution du plan vigipirate, des missions particulières pourront 
être demandées par le chef d’équipe du PC Sécurité, en lien avec l’administrateur de garde (contrôles spécifiques 
ou verrouillagse d’accès, balisage, …) qui peuvent nécessiter de revalider avec le chef d’équipe le déroulement 
des missions de la présente fiche. 
 
L’agent de sécurité inscrit sur le classeur de liaison (main courante) les évènements importants liés à la sécurité. 
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6  

 
Après 23H00 : Ronde de surveillance générale des extérieurs et des intérieurs ; A son passage dans les 
circulations intérieures, L’agent de surveillance se signale auprès des agents des services de soins. 
 
Après 03H00 : Ronde de surveillance générale des extérieurs et des intérieurs ; A son passage dans les 
circulations intérieures, L’agent de surveillance se signale auprès des agents des services de soins. 
 

7  06H00 : PRATEL / Déverrouillage des accès dont les portes automatiques (suivant plan) 
Puis : Ronde de contrôle des centrales de sécurité incendie 

8  

07H00 à 19H00 : 
 
En matinée : Ronde de surveillance générale des extérieurs et des intérieurs ; A son passage dans les circulations 
intérieures, L’agent de surveillance se signale auprès des agents des services de soins. 
 
En après midi : Ronde de surveillance générale des extérieurs et des intérieurs ; A son passage dans les 
circulations intérieures, L’agent de surveillance se signale auprès des agents des services de soins 
 
En dehors des rondes : renvoi à ligne 5 de cette fiche 
 

Fin de Service 

9  

EN FIN DE SERVICE 
 
L’agent de sécurité complète le classeur de liaison (main courante) ; Il prend contact avec le chef d’équipe du PC 
Sécurité (Vannes) pour lui rappeler les évènements importants déjà tracés sur la main courante et lui indiquer sa 
fin de poste ; Il ne quittera son poste qu’après arrivée de l’agent de sécurité suivant, sinon avec l’accord du chef 
d’équipe de sécurité. 
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